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Le fuseau de concertation traversait trois rØgions administratives (Rhône-Alpes, Bourgogne et 
Champagne-Ardenne) et six dØpartements (Drôme, IsŁre, Ain, Saône et Loire, Côte d�Or et Haute-
Marne). PrŁs de trois cent communes Øtaient concernØes.
Le projet ARC LYONNAIS, traverserait au sud une rØgion urbanisØe ou en cours d�urbanisation, 
caractØrisØe par la prØsence de nombreuses infrastructures ou projets de nouvelles infrastructures. 
Le projet VAL DE SAÔNE quant à lui traverserait un territoire plus rural.
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Annexes - Les documents de communication

5.2 Cahiers d’acteurs

1.1.  La montée en capacité du réseau : une 
nécessité pour répondre aux besoins

La capacité du réseau actuel sera devenue insu�sante à l’horizon 
2020/2025 pour assurer le transport des quantités de gaz naturel 
répondant aux besoins. 

La future dorsale gazière Dunkerque - Fos-sur-Mer assurera 
les échanges gaziers entre le Nord et le Sud de la France et de 
l’Europe sur le long terme. Ces nouvelles canalisations viendront 
doubler les canalisations existantes, en multipliant par deux (au 
minimum) la capacité théorique de transport de gaz.

L’Union européenne a ainsi attribué à la France un rôle 
stratégique dans le développement d’un corridor gazier nord-
sud d’Europe occidentale. La dorsale permettra de connecter 
le réseau de transport français aux autres réseaux de transport 
européens.

1.2.  La sécurisation de l’approvisionnement 
en gaz, pour moins de dépendance

Le poids des importations européennes pourrait dépasser 80% 
en 2035 (contre 69% actuellement).
Or, en France, le gaz naturel consommé est importé à 98%. 
Ses approvisionnements dépendent principalement de la 
Norvège, des Pays-Bas, de la Russie et de l’Algérie. Néanmoins, 

les productions norvégienne et néerlandaise devraient décliner 
prochainement. 

Il est impératif et stratégique pour l’économie française de 
réduire cette dépendance énergétique, en diversi�ant et 
sécurisant ses approvisionnements gaziers. En ce sens, la 
réalisation  d’infrastructures de transport de gaz rendra possible 
«toutes les combinaisons d’acheminement possibles».

Un réseau de transport de gaz performant permettra de choisir, 
selon le contexte énergétique mondial, des approvisionnements 
en provenance du Nord ou du Sud du pays, au prix le plus  
compétitif.

Le projet VAL DE SAÔNE devrait être réalisé en premier, 
un an avant le projet ARC LYONNAIS. Cet ordre de 
réalisation est positif dans le sens où il permet la fusion des 
zones tarifaires nord et sud (cf. infras). 

Néanmoins, ces deux projets sont interconnectés et 
permettent d’achever la dorsale Dunkerque/Fos en cours de 
réalisation. I l est donc impératif que le délai de réalisation 
entre ces deux projets soit le plus réduit possible, et ce même 
en cas de retard de réalisation des projets de nouveaux 
terminaux méthaniers à Fos sur Mer.

Les projets de gazoducs ARC LYONNAIS et VAL DE SAÔNE �naliseront la réalisation de la future dorsale gazière 
Dunkerque / Fos-sur-Mer, en cours de réalisation. Cette infrastructure est stratégique pour la France et l’Europe.

Les projets «ARC LYONNAIS - VAL DE SAÔNE» sont 
soutenus par la CCI de l’Ain. I ls constituent l’un des 
maillons d’une infrastructure d’envergure européenne, qui 
permettra de répondre aux besoins en gaz naturel à long 
terme. I ls contribueront à la sécurité d’approvisionnement 
en gaz, à un prix compétitif pour les entreprises. 
Le gaz naturel est une énergie d’avenir qu’il faut soutenir, 

car elle aura un rôle déterminant dans la transition 
énergétique. 
La compétitivité des entreprises de l’Ain s’en trouvera 
accrue. La Chambre soutient également la démarche 
de GRTgaz visant à une intégration optimale de ces 
canalisations dans leur environnement économique et 
territorial. 
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1.  Des projets, maillons d’une infrastructure 
d’intérêt national et européen

Le projet ARC LYONNAIS qui s’inscrit dans le 
plan décennal de développement et d’expansion 
du réseau national de GRTgaz, va permettre 
de construire une nouvelle canalisation de gaz 
naturel d’un diamètre de 1200 mm (et sous haute 
pression à 80 bars) sur une distance de 150 à 170 km, 
entre Saint-Avit dans la Drôme et Étrez dans 
l’Ain. 

Ce projet de gazoduc impacte considérablement 
le territoire de la CC de l’Isle-Crémieu : le 

fuseau du projet concerne plusieurs communes : 
�'�S�P�O�U�P�O�B�T���t���$�I�B�N�B�H�O�J�F�V���t���1�B�O�P�T�T�B�T���t���$�I�P�[�F�B�V���t��
�7�J�M�M�F�N�P�J�S�J�F�V���t���$�S�Ï�N�J�F�V���t���4�U���3�P�N�B�J�O���E�F���+�B�M�J�P�O�B�T��
�t���7�F�S�O�B���F�U���-�F�Z�S�J�F�V��

�-�B�� �D�P�N�N�V�O�F�� �E�F�� �5�J�H�O�J�F�V���+�B�N�F�Z�[�J�F�V�
�� �E�F�W�B�O�U��
intégrer la CC de l’Isle-Crémieu au 1er janvier 
2014, est également impactée par le projet 
ARC LYONNAIS : de ce fait, cette commune 
produira une contribution séparée aux cahiers 
d’acteurs.

1. Le contexte : 
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�s�����
���S�V�F���E�P�D�U�F�V�S���1�P�M�P�T�T�P�O������������������Bourgoin-Jallieu
�s���1�M�B�D�F���E�F�T���/�B�U�J�P�O�T���6�O�J�F�T�������#�1������������������������������Dijon���D�F�E�F�Y

�D�P�O�U�B�D�U�!�E�F�C�B�U�Q�V�C�M�J�D���B�S�D�M�Z�P�O�O�B�J�T���P�S�H������������
�D�P�O�U�B�D�U�!�E�F�C�B�U�Q�V�C�M�J�D���W�B�M�E�F�T�B�P�O�F���P�S�H

���X�X�X���E�F�C�B�U�Q�V�C�M�J�D���B�S�D�M�Z�P�O�O�B�J�T���W�B�M�E�F�T�B�P�O�F���P�S�H
�5�X�J�U�U�F�S�������!�E�F�C�B�U�Q�V�C�M�J�D�"�-�7�%�4

�'�B�D�F�C�P�P�L�������%�±�C�B�U���1�V�C�M�J�D���"�-�7�%�4

04 27 54 94 00  

�t���3�Ï�E�B�D�U�J�P�O�������$�P�N�N�V�O�B�V�U�Ï���E�F���$�P�N�N�V�O�F�T���E�F���M���*�T�M�F���$�S�Ï�N�J�F�V
�t���$�S�Ï�B�U�J�P�O���H�S�B�Q�I�J�R�V�F������

�t���1�I�P�U�P�T�������$�$���E�F���M���*�T�M�F���$�S�Ï�N�J�F�V�������G�P�U�P�M�J�B
�t���*�N�Q�S�F�T�T�J�P�O�������*�N�Q�S�J�N�F�S�J�F���3�J�[�[�J�������*�N�Q�S�J�N�Ï���T�V�S���Q�B�Q�J�F�S���S�F�D�Z�D�M�Ï

�D�F�S�U�J���Ï���1�&�'�$

Projet de gazoduc 
ARC LYONNAIS sur 
la Communauté de 

Communes de
l’Isle-Crémieu :

des impacts importants 
pour son territoire

Communauté de Communes
de l’Isle-Crémieu
���
���1�B�S�D���E���B�D�U�J�W�J�U�Ï�T���E�F���#�V�J�T�T�P�O���3�P�O�E������������������
VILLEMOIRIEU
�5�Ï�M���������������������������������������������'�B�Y����������������������������������
Email : contact@cc-isle-cremieu.fr
La CCIC en ligne : www.cc-isle-cremieu.fr

Au regard de ce qui précède, et compte tenu de l’état de connaissance de ce projet 
(au stade du fuseau sans connaitre le prochain tracé), la CC de l’Isle-Crémieu donne 

un avis défavorable au projet de gazoduc ARC LYONNAIS. 

Le passage de cette canalisation va générer des coûts importants.
La CC de l’Isle Crémieu souhaite savoir qui supportera les surcoûts dus aux franchissements du gazoduc.

�-�F���Q�S�P�K�F�U���E�F���H�B�[�P�E�V�D���E�F�W�S�B���S�F�T�Q�F�D�U�F�S���M�F���Q�Ï�S�J�N�Ò�U�S�F���E�F���T�Ï�D�V�S�J�U�Ï���M�J�Ï���Ë���M�B���Q�S�Ï�T�F�O�D�F���E�F���M�B���D�F�O�U�S�B�M�F���O�V�D�M�Ï�B�J�S�F���E�V���#�V�H�F�Z��

Plus globalement, les élus du territoire de l’Isle Crémieu s’interrogent sur l’opportunité même de ce projet 
considérant qu’il existe aujourd’hui une canalisation à proximité. Ainsi, la CC de l’Isle-Crémieu demande à 
l’opérateur quelle est la justi�cation même d’un tel projet. 

3.  L’avis de la Communauté de 
Communes de l’Isle-Crémieu :

FRONTONAS
Etant donné les contraintes fortes en terme 
d’urbanisme induit par l’ouvrage, la commune 
de Frontonas souhaite qu’en cas de réalisation 
�E�F���M���"�S�D���M�Z�P�O�O�B�J�T�
���D�F�M�V�J���D�J���T�P�J�U���J�N�Q�M�B�O�U�Ï���Ë���Q�M�V�T��
de 700m des points urbanisés importants de la 
commune situés le plus au sud (ZA des quatre 
�7�J�F�T�
���M�F���H�Z�N�O�B�T�F���y�
��
La mise en œuvre de ce principe devrait 
conduire à positionner la conduite rive 
gauche (Sud) du Catelan, à une distance 
restant à 700m des zones d’urbanisation 
�B�D�U�V�F�M�M�F�T�� �F�U�� �G�V�U�V�S�F�T�� �E�F�� �M�B�� �$�"�1�*�� �	�7�B�V�M�Y��
�.�J�M�J�F�V�
���7�J�M�M�F�G�P�O�U�B�J�O�F���F�U���-�B���7�F�S�Q�J�M�M�Ò�S�F�y�
����
Elle réduirait également notoirement les 
points de con�its avec la LGV située elle, 
rive droite (Nord) du Catelan. 

CHAMAGNIEU
La commune, en cours de révision de 

�1�-�6�
���T�P�V�I�B�J�U�F���R�V�F���T�P�J�F�O�U���Q�S�J�T���F�O���D�P�N�Q�U�F��
ses projets de développement urbains et 
économiques.  

PANOSSAS
La commune risque d’être peu impactée, 
le fuseau étant en marge du territoire 
communal.  

VILLEMOI RIEU
Deux axes d’implantation apparaissent 
possibles sur le territoire de la commune, 
mais devrait impacter le site Natura 2000. 
La question de cette éventualité et de ses 
conséquences est posée.

CHOZEAU
La commune souhaite que l’opérateur 
évite toutes les zones urbanisées dans le 
futur choix du tracé de la canalisation. 
�%�B�O�T�� �M���I�Z�Q�P�U�I�Ò�T�F�� �E���V�O�� �Q�B�T�T�B�H�F�� �E�F�� �D�F�U�U�F��

dernière dans la plaine, la commune 
souhaite que cette canalisation contourne 
le lagunage et l’ancienne décharge.

CRÉMIEU
Le projet ne devrait que peu impacter le 
territoire communal. Cependant, le projet 
pourrait toucher l’extrême ouest de la zone 
d’activité «Les Triboullières», et également 
les zones naturelles à proximité directe.  

SAINT ROMAIN DE JALIONAS
Etant donné les zones déjà urbanisées de la 
commune, et des zones de développement 
�W�J�T�Ï�F�T���Q�B�S���M�B���S�Ï�W�J�T�J�P�O���E�V���1�-�6�
���M�B���D�P�N�N�V�O�F��
préconise de positionner l’ouvrage en 
lieu et place du projet de déviation de 
Crémieu. Mais, la question de l’impact sur 
les espaces naturels est à nouveau posée.

d)  Remarques spécifiques aux territoires des différentes 
communes du fuseauAutres thématiques environnementales

Au-delà des espaces protégés, le maître d’ouvrage 
se doit de respecter et garantir les autres politiques 
environnementales. 

La thématique des corridors est importante sur notre 
territoire au travers en particulier du Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique, du Réseau Ecologique du 
�%�Ï�Q�B�S�U�F�N�F�O�U���E�F���M���*�T�Ò�S�F���F�U���E�F�T���E�J�ê�Ï�S�F�O�U�T���1�-�6����

La thématique de l’eau est aussi essentielle avec un SAGE 
�N�J�T�� �F�O�� �Q�M�B�D�F�� �T�V�S�� �M�F�� �C�B�T�T�J�O�� �W�F�S�T�B�O�U�� �E�F�� �M�B�� �#�P�V�S�C�S�F�
�� �F�U�� �M�B��
question de l’eau potable avec une grande fragilité de la 
ressource.

1/ L’agriculture
L’agriculture est aussi une thématique forte du territoire. 
Nombre de parcelles de la plaine sont stratégiques pour 
nos exploitations agricoles. Le projet doit ainsi prendre 
en compte les dommages à leur juste niveau en terme de 
pertes économiques du fait de l’immobilisation de surfaces 
durant les travaux, du temps restauration de l’outil de 
�Q�S�P�E�V�D�U�J�P�O���Q�P�T�U���U�S�B�W�B�V�Y�y��

Les réseaux d’irrigation et les éventuels projets doivent être 
entièrement considérés dans la réalisation de cet ouvrage. 

La question de la profondeur d’enfouissement est aussi 
posée. Le monde agricole craint que 1m d’épaisseur au-
dessus de la conduite ne su�se pas à garantir sa non 
dégradation par les engins agricoles, compte tenu des 
engins agricoles actuels. 

En�n, le projet de gazoduc doit éviter ou en dernier 
recours compenser les engagements contractuels 
des agriculteurs tels que les Mesures Agro-
Environnementales Territorialisées, les MAE – CAB…

2/ La forêt
A l’image des parcelles agricoles, les parcelles boisées 
susceptibles d’être concernées peuvent être impactées 
de manière signi�cative. L’interdiction de laisser un 
peuplement forestier se développer au-delà d’une 
hauteur de 2.7m va rendre impossible une production 
�G�P�S�F�T�U�J�Ò�S�F���� �0�S�
�� �M�B�� �T�Z�M�W�J�D�V�M�U�V�S�F�� �Ï�U�B�O�U�� �V�O�F�� �S�F�T�T�P�V�S�D�F�� �Q�P�V�S�� �M�F��

territoire, l’opérateur devra de compenser l’impact aux 
sylviculteurs.  

3/  L’impact sur la santé des habitants de l’Isle-Crémieu
Le chantier lors des travaux de mise en place de la 
canalisation va automatiquement faire l’objet de 
déplacement de terres, favorisant ainsi la prolifération de 
l’ambroisie (Arrêté préfectoral N° 2000-1572 prescrivant 
la destruction obligatoire de l’ambroisie)

Toutes les terres laissées à nue après le chantier, devront faire 
l’objet de revégétalisation a�n de limiter la prolifération de 
cette plante allergisante, responsable d’allergies graves.

La CC de l’Isle Crémieu demande que l’opérateur 
prenne toutes mesures d’éradication de prolifération de 
cette plante pendant et pendant une année consécutive 
à la mise en place de cette canalisation.

La Chambre de Commerce et d’Industrie de région Rhône-Alpes 
souhaite apporter son soutien aux deux projets de canalisation 
de gaz car ces projets, maillons structurants du réseau gazier 
national et européen : 
���� �t���S�F�O�G�P�S�D�F�S�P�O�U���M�B���T�Ï�D�V�S�J�U�Ï���E���B�Q�Q�S�P�W�J�T�J�P�O�O�F�N�F�O�U�
��
�� �t�����Q�F�S�N�F�U�U�S�P�O�U�� �B�V�Y�� �F�O�U�S�F�Q�S�J�T�F�T�� �E�V�� �4�V�E�� �E�F�� �M�B�� �'�S�B�O�D�F�� �F�U�� �F�O��

particulier de Rhône-Alpes de disposer du gaz à un prix 
plus attractif, 

�� �t�����Dontribueront à la compétitivité des entreprises de Rhône-Alpes.  
La CCI de région Rhône-Alpes soutient la réalisation concomitante 
des deux projets ARC LYONNAIS et VAL DE SAÔNE. Les 
deux projets sont en e�et complémentaires pour disposer au plus 
vite d’un corridor Nord-Sud européen complet de Dunkerque 
à Marseille-Fos. La réalisation de ce gazoduc majeur aura 
également pour conséquence de conforter l’hinterland du 
Grand Port Maritime de Marseille et son attractivité pour le 
développement des tra�cs maritimes gaziers.

Cette dimension stratégique des projets l’est d’autant plus que 
la future loi sur la Transition énergétique prévue pour �n 2014 
�xera les grandes orientations énergétiques françaises pour les 
décennies à venir. 
La France s’est, en e�et, engagée à réduire ses émissions de gaz 
à e�et de serre de 20 % en 2020 (-40 % en 2030, -60 % en 
2040), ainsi qu’à diminuer sa consommation d’énergie de 20% 
et de porter la part nationale des énergies renouvelables à 23 %. 
S’ajoute en�n l’objectif de réduire la part du nucléaire dans la 
production électrique de 75 à 50 % en 2025.
Dans cette perspective, l’énergie-gaz est appelée à prendre une 
part croissante dans le bouquet énergétique national. 
La réalisation d’infrastructures de transport et de stockage 
de gaz, tels que les projets soumis au présent débat public, 
apparaissent donc, pour la CCI de région Rhône-Alpes, 
comme une condition sine qua none pour répondre à une 
consommation croissante de gaz naturel. 
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Pour la réalisation des projets de gazoduc
ARC LYONNAIS et VAL DE SAÔNE

Présentation et coordonnées : 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de région 
Rhône-Alpes coordonne l’action des 11 CCI de Rhône-
Alpes et forme avec elles un réseau de proximité au 
service du développement économique des territoires 
rhônalpins. La CCI de région Rhône-Alpes est composée 
de 100 représentants élus par leurs pairs parmi les 255 700 
entreprises ressortissantes.
Les expressions et actions des CCI de Rhône-Alpes ont 
pour objectif de promouvoir un environnement propice 
à la croissance et à la compétitivité des entreprises, et par 
voie de conséquence, le développement de l’économie et la 
création d’emplois. 
L’une de leurs missions premières est de représenter les 
intérêts généraux des entreprises implantées sur leur 
territoire et de porter leur expression. 

Chambre de Commerce et d’Industrie
de région Rhône-Alpes 
32 quai Perrache - CS10015
69286 LYON CEDEX 02
tél. : 04.72.11.43.43
Fax : 04.72.11.43.62
htp://www.rhone-alpes.cci.fr/
















